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Elle a pour rôle de donner son avis ou d’émettre des propositions, avant que 
l’autorité territoriale ne prenne sa décision sur des questions d’ordre 
individuel liées à la situation professionnelle des contractuels. La CCP siège 
sans	distinction	de	catégorie.  
 

	
	

Vous allez élire des représentants chargés 
d’assurer votre défense. 
Vos représentants veilleront à vos intérêts, ils 
seront présents en cas de désaccord entre vous et 
l’administration dans les domaines de l’évaluation, 
de la formation, de refus de télétravail, de refus de 
temps partiel et lors des conseils de discipline. 
 
Dans une démarche constructive, ils tiendront 
compte de votre besoin pour proposer des 
solutions satisfaisantes pour les deux parties. 
 
Choisir des représentants CFDT c’est vouloir des 
représentants capables de proposer, de négocier 
et  rechercher des compromis sans être dans une 
position de confrontation. C’est avoir des 
représentants actifs proches de vous et 
disponibles pour vous. 
 
C’est dans le dialogue social que se construit le 
parcours de chacun au service du collectif. 
	

On	consulte	la	CCP	pour	:	
 

- Le licenciement intervenant 
postérieurement à la période d'essai 

- Connaıt̂re les motifs qui empêchent le 
reclassement d’un contractuel à l’issue 
d’une maladie ou d’un accident du 
travail, et pour lequel un licenciement 
pour inaptitude physique est envisagé 

- Le conseil de discipline 
- Le double refus successif d’une 

formation par l’autorité territoriale 
	
		Consultée	uniquement	en	cas	de	
désaccord	entre	le	fonctionnaire	et	
l’administration	sur	:	

 
- Le refus d'accomplir un service à 

temps partiel  
- Le désaccord concernant son entretien 

professionnel 
- Le refus de mobilisation du compte 

personnel de formation 
- Le refus d’une demande initiale ou de 

renouvellement de télétravail… 
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